
 
 
 
 
 
 
 
 
Pandémie 
 
Pas de perturbations de nos services 
 
Enovos et Creos vous informent que des mesures adéquates ont été prises au sein de nos 
entreprises afin d’assurer la continuité des services indispensables. 
 
Un plan de continuité des opérations a été mis en place en mars 2008 par notre service 
HSE (Health, Safety and Environment) afin de faire face à une éventuelle pandémie. Ce plan 
de continuité des opérations correspond aux recommandations du plan gouvernemental de 
pandémie grippale daté du 21 juillet 2006 et est conforme au niveau 6 du seuil d’alerte face à 
la grippe porcine du décret publié par l’Organisation Mondiale pour la Santé. Ce plan de 
continuité des opérations (PCO) désigne à la fois le concept et la procédure, mais décrit 
surtout en particulier les mesures, procédures et dispositions prévues au niveau d’une 
organisation en cas de crise, de catastrophe ou de sinistre ayant un impact sur l’activité de 
l’organisation. Suit à la fusion de Cegedel S.A., Soteg S.A. et SarrFerngas AG, en date du 
1er juillet 2009, le plan de continuité des opérations à été adapté à la nouvelle structure de 
groupe.  
 
Les mesures prévues dans le cadre d’un plan pandémique comprennent, entre autres, la 
détermination des postes devant être occupés de manière obligatoire, les procédures et 
prestations devant rester fonctionnelles lors d’une absence de 50 % du personnel, la 
détermination du nombre critique de salariés nécessaires au bon fonctionnement des 
services ainsi que la possibilité du travail à distance. 
 
Le plan de continuité des opérations et les mesures à prendre conformément à ce plan 
permettront dans tous les cas de maintenir la sécurité et la fiabilité de notre activité de 
distribution d’énergies. La continuité économique au niveau énergétique est ainsi assurée 
comme prévu par le plan gouvernemental de pandémie grippale. 
 
 
Pour toute information supplémentaire, prière de contacter les responsables  sur 
info@creos.net 
 
www.enovos.eu /  www.creos.net 
 


